
Annexe 1
Schéma de procédure salariés en mission

Demande d’autorisation de travail et de visa – Guichet Unique OFII
Avant l’arrivée en France

(Employeur/ Mandataire)

1. Constitution du dossier de 
demande d’autorisation de 
travail et transmission à la 

direction territoriale de l’OFII du 
lieu effectif d’emploi.

(SMOE)

3. Instruction de la demande 
d’autorisation de travail.
Délivrance de travail et 
transmission à l’OFII

(OFII)

2. Vérification du dossier et 
transmission à l’unité territoriale 

du lieu effectif d’emploi.
4. Envoi dématérialisé au 

Consulat de France du lieu de 
résidence du travailleur.

(Consulat de France)

5. Instruction de la demande 
de visa. Délivrance du visa de 

long séjour.


